
SYNTHESE DU COMITE DEPARTEMENTAL DU SPRO DU CHER 

DU 10 DECEMBRE 2016 

 

 

L’ORFE  fait une présentation globale des perspectives d’évolution des emplois dans notre 

département afin d’appuyer  les structures dans leurs actions d’aide à l’orientation des publics reçus. 

 

Dans un contexte globalement morose, on peut constater une quasi stabilité de la population du Cher 

entre 2208 et 2012 après des années de recul régulier. 

 

Les secteurs de Bourges et de Vierzon concentrent les jeunes au détriment du nord et du sud du 

département. 

 

Le département  a un très fort taux de personnes titulaires du BEPC ou sans diplôme ce qui est un vrai 

problème à la mobilité professionnelle. 

 

Le 37 et le 45 ont retrouvé le nombre d’établissements d’avant la crise de 2008 alors que ce nombre 

est encore en dessous de 8% dans le Cher. 

 

Le Cher a enregistré beaucoup de défaillance d’entreprises comme d’autres départements mais par 

contre il enregistre peu de création d’entreprises et donc c’est un véritable frein à la création d’emploi. 

 

Le très fort vieillissement du parc machines en entreprises est un sujet d’inquiétude sur la viabilité de 

certaines entreprises à moyen terme. 

 

Le département du Cher est le plus fort dépendant de la commande publique de France (un tiers de 

l’activité économique n’est pas liée à de l’activité privée). 

 

Le Cher a perdu 10% de son emploi salarié entre 2008 et 2015 soit le double que notre région. 

 

Notre région a été la première à être touchée par la crise du fait de son caractère industriel et se 

retrouve à être la dernière dans la reprise économique par absence de main d’œuvre. 

 



Les besoins à pourvoir dans notre département sont le BTP, l’industrie, le commerce et les services à 

la personne. 

Le Cher est un territoire de production et restera dans cette dynamique. Nous ne disposons pas de la 

main d’œuvre pour développer une économie de services. 

 

Il y a peu d’emplois pour les niveaux I et II. 

 

La population du Cher ne dispose pas du pouvoir d’achat pour investir dans l’économie de l’éco-

construction dont ce secteur relais ne crée pas d’emploi localement. 

 

Le secteur médical ne sera pas non plus créateur d’un fort volume d’emplois  (l’ARS a demandé aux 

établissements par convention de baisser de 2% leur effectif). 

 

La carte des formations dans le département est adaptée aux besoins permanents du territoire. 

 

Le département du Cher est le seul territoire d’ici 2040 à avoir des capacités d’emplois spécifiques. 

 

Il est vital de favoriser une orientation des jeunes vers l’industrie localement en véhiculant une image 

positive de ces métiers. 

 

Les métiers d’avenir du Cher sont les vieux métiers (usinage, outillage, injection, alimentation….) 

 

Programmation des films. 

Laurent PLESSE informe le SPRO qu’il restait à ce jour 3750 euros. Laurent PLESSE était dans l’attente 

de facturation de films et du calcul de frais kilométriques. 

Benjamin VETELE rappelle que le solde 2016 devra être reversé à la région.  

30% du buget SPRO peut servir à couvrir des dépenses de coordination. 

Sur l’exercice 2017 passera la charge du montage des films. 

 

Les films sont visibles sur le site vimeo.com/channels/spro18 

 

 

Les 6 films du prestataire seront finalisés en janvier et proposés à diffuser mois par mois.  



 

Chaque structure devra diffuser les vidéos auprès de l’ensemble de ses établissements et l’utiliser dans 

ses relations avec ses bénéficiaires. 

 

Pour chaque vidéo, il va être demandé d’ajouter « et d’autres formations existent pour ce métier, 

n’hésitez pas à les connaitre sur etoile.fr ». Cette phrase va remplacer les cartographies prévues. 

 

La ML de Bourges reprendra la trésorerie en 2018. PROMETHEE CHER reprend l’action  en 2017 et va 

se rapprocher de Laurent PLESSE pour présenter le dossier de financement au Conseil Régional pour 

l’exercice 2017. 

 

La ML de Bourges présente l’organisation du forum départemental d’information SPRO réservé aux 

professionnels du 30 mars après midi à la salle des fêtes de la Chancellerie. 

 

Un groupe de travail restreint se réunit le 12 décembre pour travailler l’organisation technique. 

 

Chaque membre du SPRO s’engage à avoir un stand avec deux professionnels pour présenter ses 

prestations aux différents groupes qui passeront suivant un cadencement dans l’après midi du forum. 

 

Sur Saint Amand et Aubigny, un groupe local de coordination  SPRO va être organisé en 2017. 

 

En 2017, il est convenu d’organiser le forum pro du 30 mars ainsi qu’un autre forum CEP sur Bourges 

sur lequel il faudra déterminer les publics à inviter. 

 

Pôle emploi présente un tableau de ses actions programmées en 2017 et propose d’y associer 

l’ensemble des évènements des partenaires du SPRO. 

Benjamin VETELE va mettre sur ce document en évènement partagé sur google drive afin de permettre 

à l’ensemble des partenaires de le faire vivre. 

 

La prochaine réunion du SPRO aura lieu à PROMETHEE CHER le 13 mars à 14H. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


